
MRCde

Témiscotiata

AVIS  PUBLIC

EST  PAR  LES PRÉSENTES  DONNÉ  PAR LE DIRECTEUR  GÉNÉRAL  DE LA

SUSDITE  MUNICIPALITÉ  RÉGIONALE  DE COMTÉ,  QUE  :

Lors  de la séance  régulière  du Conseil  de la MRC  de Témiscouata  tenue  le 10  mai
2021,  le Conseil  a adopté  le règlement  02-10-42  amendant  le règlement  numém  02-

10 édiCtant  le SChéma  J'«iiiéii«gemviil  el db Jévvlùppemcnî  rôViSé. Le règlement

02-10-42  vise  à modifier  l'affectation  urbaine  sur  le temtoire  de la municipalité  de

Saint-Pierre-de-Lamy.

Une  copie  du règlement  02-10-42  est  disponible  pour  œnsultation  au bureau  de la

MRC  de  Témiscouata  situé  au 5, rue  Hôtel-de-Ville,  à Témisoouata-sur-le-Lac.

Ledtt  règlement  entre  en vigueur  oonformément  à la Loi.

DONNÉ  À TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC  CE VINGT  ET UNIÈME JOUR  DE
SEPTEMBRE  DE L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  ET  UN
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